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MUNICIPALITÉ DE LACOLLE 

MRC DU HAUT-RICHELIEU 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 

Lacolle tenue le mardi 10 février 2026 à 19 heures à l’hôtel de ville situé au 1, 

rue de l’Église Sud, Lacolle.  

 

Sont présents les conseillers, conseillères : 

 

Jacques Lemaistre-Caron, maire 

 

Monsieur Patrice Deneault, poste no.1   Monsieur Martin Farrar-Deguire, poste no.2 

Madame Suzanne Lacroix, poste no 3  Madame Nancy Sorel, poste no. 4 

Monsieur David Arsenault, poste no 5   Monsieur Éric Barrière, poste no 6 

 

Est également présent :  

 

Silvio Gaudio, directeur général/ greffier-trésorier 

 

Le maire Jacques Lemaistre-Caron préside la séance. Le quorum est constaté.  

 

 

2.  OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 2026-02-020 QUE l’ouverture de la séance est proposée par monsieur le conseiller 

David Arseneault et appuyé par madame la conseillère Nancy Sorel. 

 

  Ouverture de la séance ordinaire à 19 h00 

 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR    

 

2026-02-021 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Séance ordinaire tenue à la Salle du conseil municipal de Lacolle le mardi 10 

février 2026 à 19 h00 à la salle du conseil de l’hôtel de ville sise au 1, rue de 

l’Église Sud, à Lacolle. 

 

Vous trouverez ci-joint le projet d’ordre du jour.  

 

Étant donné la portée des décisions qui seront prises lors de cette réunion, 

votre participation est vivement souhaitée. 

1 Présence des membres du Conseil 

2 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2.1 Ouverture de la séance ordinaire du 10 février 2026 

  

3 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

  

4 ADOPTION DU/ DES PROCÈS-VERBAUX 

4.1 Résolution adoptant le procès-verbal de la séance de la séance 

ordinaire du 13 janvier 2026 - (Retrait du point 6.9 « adoption du 

règlement de taxation no 2025-0243 » inscrit et adopté à l’ordre du 

jour en double lors de la séance ordinaire du 13 janvier 2026) 

4.2  

5 PÉRIODE DE QUESTIONS (20 minutes) 

  

6 ADMINISTRATION /FINANCES 

6.1 Adoption des comptes payés au 31 janvier 2026 

6.2 Adoption des comptes à payer au 31 janvier 2026 

6.3 Dépôt des activités de fonctionnement financier du 1er au 31 janvier 

2026 
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6.4 Soumissions reçues pour le lignage des rues de la municipale 

• Lignes Maska 

• Lignes Plus 

• Lignes Rive-Sud 

6.5 Soumissions reçues pour le fauchage de terrains municipaux 

• FG Gazon Rive-Sud 

• André Paris Inc. 

6.6 Abrogation de la résolution 2022-03-062 « Établissant une 

installation de collecte et l’extension des systèmes d’aqueduc et de 

gestion des eaux pluviales dans le cadre du projet « CLERMONT » 

6.7 Autorisation du CPE « Le petit monde de Caliméro » pour un 

emprunt de dix livres à la bibliothèque de Lacolle pour une période 

de quatre semaines 

6.8 Adoption de l’offre de service – Projet 2026-23 « Parc Desjardins » 

– NBL Architectes 

7 RESSOURCES HUMAINES 

7.1  

8 SÉCURITÉ PUBLIQUE/POLICE/POMPIERS 

8.1 Rapport du mois de janvier 2026 

8.2 Entente de services de premiers répondants 

8.3 Adoption du rapport annuel 2025 / Schéma de couverture de risques 

en sécurité incendie 

9 TRAVAUX PUBLICS 

9.1 Rapport du mois de janvier 2026  

10 HYGIÈNE DU MILIEU 

10.1 Demande « Club des 4H » Mai 2026 - mois de l’arbre 

10.2 Soumission pour une pompe à colonne Layne/Verti-line 

11 URBANISME 

11.1 Rapport d’activités/ Inspectrice/urbaniste 

11.2 Dépôt procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme 

11.3 Dépôt du procès-verbal du comité consultatif en environnement 

12 LOISIRS 

  

13 CORRESPONDANCE / INFORMATION 

13.1 DÉPÔT – Proanima – détail des licences vendues  

13.2 Lettre de sollicitation pour la Garde côtière auxiliaire Canadienne – 

année 2026 

13.3 DÉPÔT/ Lettre annonçant départ à la retraite- employée 13-0027  

14 VARIA 

14.1 DÉPÔT / bibliothèque – nombre de visiteurs pour janvier 2026 

14.2 Adoption / Motion pour la liberté intellectuelle en bibliothèques 

publiques 

15 PÉRIODE DE QUESTIONS (20 MINUTES) 

  

16 CLOTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE À :  

Jacques Lemaistre-Caron, maire 
Silvio Gaudio, directeur général / greffier-trésorier 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur le conseiller Martin Farrar-Deguire 

 APPUYÉ PAR : monsieur le conseiller Patrice Deneault 

 

ET RÉSOLU :  

D’adopter l’ordre du jour de l’assemblée du conseil municipal du 10 

février 2026, tel que livré aux membres du conseil, ainsi que l’avis de 

convocation de la présente séance, tel que présenté lors de la séance. 

 

 ADOPTÉE 
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4.   ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL   

 

2026-02-022 RÉSOLUTION ADOPTANT LE PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 JANVIER 2026 

ATTENDU QUE l’ordre du jour de la séance du 13 janvier 2026 par 

erreur le point 6.9 « adoption du règlement de taxation no 2025-0243 » est 

inscrit en double; 

ATTENDU QUE les conseillers souhaitent corriger l’ordre du jour afin 

d’éviter toute confusion et assurer la bonne conduite de la séance; 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Suzanne Lacroix 

         APPUYÉ PAR : madame la conseillère Nancy Sorel 

 

ET RÉSOLU :  

QUE les conseillers retirent le point 6.9 « adoption du règlement de 

taxation no 2025-0243 » celui-ci étant un doublon du point 6.8 point 

original « adoption du règlement 2025-0255 / « déterminant les taux et les 

paiements par versement des taxes municipales et des tarifs des 

compensations pour les services municipaux » déjà inscrit à l’ordre du jour 

à la séance ordinaire du 13 janvier 2026; 

QUE l’ordre du jour soit modifié; 

QUE les conseillers adoptent l’ordre du jour de l’assemblée du conseil 

municipal du 13 janvier 2026, tel que livré aux membres du conseil, ainsi 

que l’avis de convocation de la présente séance, tel que présenté lors de la 

séance et demande d’accepter la modification et retrait apportée pour le 

point 6.9 « adoption du règlement de taxation no 2025-0243 ». 

 

ADOPTÉE 

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 

Début : 19H05 

 Aucune question 

Fin :  19H05 

  

6. ADMINISTRATION, FINANCES  

 

2026-02-023 RÉSOLUTION ADOPTANT LES COMPTES PAYÉS AU 31 

JANVIER 2026 

  

 CONSIDÉRANT QUE les conseillers ont pris connaissance de la liste 

des comptes payés pour la période se terminant le 31 janvier 2026; 

  

TOTAL DÉPARTEMENTS AU 31 JANVIER 2026 :           94 604.60 $  

TOTAL RÉMUNÉRATIONS AU 31 JANVIER 2026   

GRAND TOTAL AU 31 JANVIER 2026           94 604.60 $  

  

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur le conseiller David Arseneault  

         APPUYÉ PAR : monsieur le conseiller Éric Barrière 

 

ET RÉSOLU : 

  

QUE les conseillers adoptent les comptes payés au 31 janvier 2026 tel que 

présenté lors de la séance.  

 

ADOPTÉE 
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2026-02-024 RÉSOLUTION ADOPTANT LES COMPTES À PAYER AU 31 

JANVIER 2026 

 

 CONSIDÉRANT QUE les conseillers ont pris connaissance de la liste 

des comptes à payer pour la période se terminant le 31 janvier 2026; 

 

DÉPARTEMENT   MONTANT 

   

HDV - ADMINISTRATION GÉNÉRALE        35 406.06 $  
   

VOIRIE           6 531.85 $  
   

SERVICE INCENDIE         41 473.63 $  
   

DENEIGEMENT         79 306.46 $  
   

FOURRIÈRE           2 908.09 $  
   

MRC - VIDANGE          31 153.69 $  
   

BIBLIOTHÈQUE         22 187.47 $  
   

ENT. BATIMENT         38 714.62 $  
   

URBANISME           8 139.09 $  
   

PARC, TERRAIN JEUX, CHALET               143.83 $  
   

CLR           3 099.97 $  
   

LOISIRS           3 561.33 $  
   

USINE EAUX USÉES           6 281.12 $  
   

EAU POTABLE (usine + réseaux)         24 163.23 $  
   

SAAQ                78.72 $  
   

   
   
   

TOTAL DES COMPTES À PAYER AU 31 JANVIER 2026 303 149.16 $ 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur le conseiller David Arseneault 

         APPUYÉ PAR : monsieur le conseiller Éric Barrière 

 

ET RÉSOLU :  

 

QUE les conseillers adoptent les comptes à payer au 31 janvier 2026, tel 

que présenté lors de la séance.  

 

ADOPTÉE 

 

DÉPÔT/État des activités de fonctionnement financier du 1er au 31 janvier 

2026. 

 

Les conseillers ont pris connaissance du document présenté. 

 

2026-02-025 SOUMISSIONS REÇUES POUR LE LIGNAGE DES RUES 

MUNICIPALES 

ATTENDUE QUE la Municipalité de Lacolle a procédé à une demande 

de soumissions pour le lignage des rues municipales pour l’année 2026; 
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CONSIDÉRANT QUE les soumissions des compagnies ont été reçues et 

présentées aux conseillers lors de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE les compagnies sont les suivantes : 

• Lignes Maska (soumission LM14421) qui se décrit comme suit : 

Description  quantité  total 

Ligne centrale  13160   5 395,50$ 

Ligne d’arrêt            82   3 280,00$ 

Traverse pour piétons         7   1 225,00$ 

Pour un total avec taxes incluses :  11 383,21$ 

• Lignes Plus   

La compagnie « Ligne Plus »ne soumissionne pas ce projet 

• Lignes Rive-Sud (soumission Sou001596) 

Description quantité  total  

Ligne central (mètre) 13160   4 342,80$ 

Ligne d’arrêt       82   1 640,00$  

Traverse pour piétons          7   1 400,00$ 

Pour un total avec taxes incluses :  8 488,37$  

CONSIDÉRANT QUE la soumission de la compagnie Lignes Rive-Sud 

au montant de 8 488,37$  

  IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur le conseiller Patrice Deneault 

  APPUYÉ PAR : madame la conseillère Suzanne Lacroix 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE les conseillers octroient le lignage des rues municipales à la 

compagnie Lignes Rive-Sud pour un montant de 8 488,37$ taxes incluses, 

conformément à la soumission présentée sous le numéro Sou001596  

 

QUE les conseillers autorisent monsieur Silvio Gaudio, directeur général 

et greffier-trésorier à signer pour et au nom de la Municipalité de Lacolle ; 

 

QUE les conseillers demandent de remettre une copie de la résolution au 

département de la finance ainsi qu’à la compagnie Lignes Rive-Sud 

 

 ADOPTÉE 

 

2026-02-026 SOUMISSIONS REÇUES POUR LE FAUCHAGE DE TERRAINS 

MUNICIPAUX 

ATTENDUE QUE la Municipalité de Lacolle a procédé à une demande 

de soumissions pour le fauchage des rues municipales pour l’année 2026; 

CONSIDÉRANT QUE les soumissions des compagnies ont été reçues et 

présentées aux conseillers lors de la séance; 
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CONSIDÉRANT QUE les compagnies sont les suivantes : 

• FG Gazon Rive-Sud (soumission no 0004517) document annexé 

avec le nom des rues 

✓ 3 fois durant la saison : 8950,00$ total :10 290,25$taxes 

incluses  

           Prix par fauchage : 3 430,09$ taxes incluses 

 

  Le soumissionnaire n’a pas inclus la piste cyclable 

 

• André Paris Inc.  (Soumission no janvier 2026) 

 

✓ 1ère et 2e coupe : un coup de faux sur 36.26 km 

Prix par fauchage : 2 376,00$ plus taxes applicables 

 

✓ 3e coupe complète : soit 2 coups de faux et le débroussaillage 

jusqu’aux clôtures ou culture sur 36.46 km 

Prix pour 3E fauchage : 9 789,00$ plus taxes applicables 

 

Prix total pour 2026 : 2 376,00$ + 2 376,00 +9 789,00$ - 

14 541,00$ plus taxes applicables 

✓ Pour la piste cyclable pour chaque coupe: 400,00$ plus taxes 

applicables incluses dans le montant.  

     

IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Nancy Sorel 

         APPUYÉ PAR : monsieur le conseiller Éric Barrière 

 

ET RÉSOLU :  

 

QUE les conseillers ont pris connaissance des soumissions présentées; 

 

QUE les conseillers acceptent la soumission de la compagnie André Paris 

Inc. et demandent de faire parvenir la résolution au département de la 

finance ainsi qu’à ladite compagnie. 

 

 ADOPTÉE 

 

2026-02-027 ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 2022-03-062 

« ÉTABLISSANT UNE INSTALLATION DE COLLECTE ET 

L’EXTENSION DES SYSTÈMES D’AQUEDUC ET DE GESTION 

DES EAUX PLUVIALES DANS LE CADRE DU PROJET 

« CLERMONT » 

CONSIDÉRANT QUE la résolution numéro 2022-03-062, adoptée le 8 

mars 2022 à la séance ordinaire stipule que certains frais liés au projet 

« CLERMONT » indiquant que de la municipalité, s’engage; 

✓ à signer une entente de collaboration avec le MTQ. 

✓ à accepter l’imposition des servitudes de non-accès 

exigées par le MTQ à l’intersection des rues A.et B 

✓ à rembourser au MTQ les coûts directs et indirects qui 

auront été déboursés par la Direction de l’expertise 

immobilière du Québec (DGEI) pour l’acquisition et 

l’imposition des servitudes de non-accès des intersections 

A et B. 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite revoir sa position 

relativement à la prise en charge desdits frais ci-dessus mentionnés; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’abroger la résolution numéro 2022-03-

062 afin de corriger ou de modifier les responsabilités financières prévues; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Suzanne Lacroix 

         APPUYÉ PAR : monsieur le conseiller David Arseneault 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

QUE les conseillers abrogent la résolution numéro 2022-03-062 adoptée 

le 8 mars 2022 dans son intégralité; 

 

QUE la présente résolution 2022-03-062 prenne effet à compter de son 

adoption à la séance tenante; 

 

QUE les conseillers demandent que monsieur Silvio Gaudio, directeur 

général et greffier/trésorier soit autorisé à poser tous les actes nécessaires 

à l’application de la présente résolution.  

 

 ADOPTÉE 

 

2026-02-028 AUTORISATION DU CPE « LE PETIT MONDE DE CALIMÉRO » 

POUR UN EMPRUNT DE DIX LIVRES À LA BIBLIOTHÈQUE DE 

LACOLLE POUR UNE PÉRIODE DE QUATRE SEMAINES 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité reconnaît l’importance de la 

lecture et de l’éveil à la culture dès la petite enfance; 

CONSIDÉRANT QUE le CPE « Le Petit Monde de Caliméro » situé sur 

le territoire de la municipalité, souhaite emprunter dix livres à la 

bibliothèque municipale à des fins éducatives pour une de quatre semaines; 

CONSIDÉRANT QUE la bibliothèque municipale dispose des ressources 

nécessaires pour permettre un tel emprunt sans nuire à ses services 

réguliers; 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Nancy Sorel 

         APPUYÉ PAR : monsieur le conseiller David Arseneault 

 

ET RÉSOLU :  

 

QUE les conseillers sont en accord avec la demande du CPE « Le Petite 

Monde de Caliméro » à l’emprunt de dix livres pour quatre semaines à la 

bibliothèque; 

 

QUE les conseillers précisent la responsabilité du CPE du bon usage et de 

l’état de la conservation et du retour des livres empruntés; 

 

QUE les conseillers autorisent la responsable de la bibliothèque à 

appliquer les modalités administratives nécessaires à la mise en œuvre de 

la présente résolution adoptée. 

 

  ADOPTÉE 

 

2026-02-029 ADOPTION DE L’OFFRE DE SERVICE – PROJET 2026-23 

« PARC DESJARDINS » NBL ARCHITECTES 

 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Lacolle souhaite évaluer 

différentes possibilités d’implantation pour le réaménagement du « Parc 

Desjardins » situé au 7, rue du Moulin, notamment dans le contexte de 

l’intégration de nouvelles activités récréatives découlant de l’acquisition 

de terrains contigus; 

 

 CONSIDÉRANT QUE la présente offre de services vise la réalisation 

d’une étude préliminaire succincte d’aménagement du site, dont l’objectif 

est d’analyser les scénarios d’implantation possibles et d’identifier les 

contraintes et opportunités, en amont de l’élaboration de plans et devis 
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détaillés; 

 

 CONSIDÉRANT QUE NBL Nadeau Blondin Lortie, architectes, 

présentera deux scénarios se décrit comme suit : 

 

 OPTION 1 – Bâtiment distincts 

• Implantation de deux bâtiments séparés : 

o Un bâtiment de type vestiaires (2 vestiaires et 1 toilette), 

annexé au jeu d’eau; 

o Un bâtiment de services (1 toilette, porte de garage, 

entreposage), implanté à proximité du chalet existant); 

 

OPTION 2 – Bâtiment regroupé 

• Implantation d’un seul bâtiment regroupant les fonctions de 

bâtiment de services et de vestiaires; 

Pour chacune des options, l’étude intégrera également : 

• L’implantation de six (6) terrains de pickleball; 

• L’implantation d’un jeu d’eau; 

• Une réflexion sur l’aménagement du bord de la rivière; 

• Une réflexion sur l’implantation du mobilier extérieur projeté, 

incluant entre autres le mobilier Desjardins (gazébo), fontaine à 

boire et table à pique-nique; 

• Implantation d’un cabanon, dont l’étude évaluera l’implantation 

soit au centre pumptrack, soit à proximité immédiate de celui-ci, à 

des fins comparatives; 

• L’analyse des liens fonctionnels entre les différentes zones du site; 

 

CONSIDÉRANT QUE les scénarios seront présentés sous forme de 

schémas d’implantation; 

 

CONSIDÉRNT QUE la présente offre de services ne comprend pas : 

 

• La préparation de plans et devis pour construction;  

• La production de plans d’aménagement détaillés ou définitifs;  

• Les études techniques spécialisées (ingénierie, géotechnique, etc.);  

• Les démarches d’autorisations réglementaires ou d’appel d’offres;  

• L’estimation détaillée des coûts de réalisation.  

 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur le conseiller David Arseneault 

     APPUYÉ PAR : monsieur le conseiller Patrice Deneault 

 

ET RÉSOLU :  

 

 QUE les conseillers ont pris connaissance de l’offre de services de NBL 

Nadeau Blondin Lortie, Architectes, tel que présenté avec document 

explicatif; 

 

 QUE l’étude d’implantation en architecture du paysage pour le parc 

Desjardins proposés par la firme NBL Nadeau Blondin Lortie est faite au 

montant de 9025$ plus les taxes. 

 

QUE les conseillers autorisent d’émettre le paiement et de transmettre la 

copie de la résolution au département de la finance. 

 

ADOPTÉE 

  

7. RESSOURCES HUMAINES 

 

Aucun point 
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8. SÉCURITÉ PUBLIQUE / POLICE / POMPIERS 

 

DÉPÔT / RAPPORT MOIS DE JANVIER 2026 

Dépôt / Le rapport du mois a été présenté à la séance. 

 

2026-02-030 ADOPTION / ENTENTE DE SERVICES DE PREMIERS 

RÉPONDANTS  

 

 ATTENDU QUE la Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 

(RLRQ, chapitre S-6.2) (la « LSPU ») vise à ce que soit apportée, en tout 

temps, aux personnes faisant appel à des services préhospitaliers d’urgence 

une réponse appropriée, efficiente et de qualité ayant pour but la réduction 

de la mortalité et de la morbidité à l’égard des personnes en détresses; 

 

 ATTENDU QUE la présente entente de services de premiers répondants 

(« Entente ») est conclue conformément au paragraphe 7 de l’article 3 et 

aux articles 38 à 43 de la LSPU et prévoit notamment les rôles, obligations 

et responsabilités de chacune des Parties, les mécanismes de reddition de 

compte et les standards de performance attendus de la Municipalité et les 

rapports que la Municipalité doit fournir; 

 

 ATTENDU QU’en vertu de l’article 90.1 de la LSPU, les fonctions et 

responsabilités confiées à Santé Québec à l’égard des régions socio- 

sanitaires, notamment celle prévue à l’article 38 de cette même loi, sont 

assumées par Urgences-santé pour les régions socio sanitaires de Montréal 

et de Laval, en tenant compte des adaptations qui y sont prévues; 

 

 ATTENDU QUE les services de premiers répondants ne visent pas à 

remplacer les services ambulanciers, mais sont plutôt un autre acteur dans 

la chaine d’intervention préhospitalière; 

 

 ATTENDU QUE les Parties ont pris connaissance des objectifs du Plan 

pour mettre en œuvre les changements nécessaires en santé (2022) et de la 

Politique gouvernementale sur le système préhospitalier d’urgence (2022); 

 

 ATTENDU QUE la présente entente découle des initiatives stratégiques 

du Plan d’action gouvernemental (2023-2028) en matière de services 

préhospitaliers d’urgence; 

 

 ATTENDU QUE certaines municipalités offrent déjà des services de 

premiers répondants et que des représentations ont été effectuées au cours 

des années afin de bonifier le financement de ces services; 

 

  ATTENDU QUE, dans le cadre de l’exécution de l’Entente, il doit être 

tenu en compte en priorité, si les Services de premiers répondants sont 

fournis par le service de sécurité incendie de la Municipalité, des fonctions 

premières et du schéma de couverture de risques de ce dernier; 

 

 ATTENDU QUE, ceci étant déclaré, les parties conviennent ce qui est 

annexé à la présente résolution; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur le conseiller Éric Barrière 

     APPUYÉ PAR : madame la conseillère Nancy Sorel 

 

ET RÉSOLU :  

 

QUE les conseillers de la Municipalité de Lacolle adoptent le projet de 

schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC du Haut-

Richelieu ainsi que son plan de mise en œuvre, tel que présenté à la séance 

ordinaire. 
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QUE les conseillers nomment messieurs Silvio Gaudio, directeur 

général/greffier-trésorier et Raynald Demers sont autoriser à signer tout 

document, entente; 

 

QUE la présente résolution entre en vigueur dès son adoption. 

  

 ADOPTÉE 

 

2026-02-031 ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL 2025 / SCHÉMA DE 

COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE 

CONSIDÉRANT QUE le schéma de couverture de risques en sécurité 

incendie de la MRC du Haut-Richelieu est entré en vigueur le 14 février 

2025; 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 35 de la Loi sur la 

sécurité incendie, toute autorité locale et toute régie intermunicipale 

chargée de l’application de mesures prévues par un schéma de couverture 

de risques doivent adopter par résolution et transmettre à l’autorité 

régionale, dans les trois mois de la fin de leur année financière, un rapport 

d’activité pour l’exercice précédent et leurs projets pour la nouvelle année 

en matière de sécurité incendie ; 

CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Sécurité publique a autorisé la 

réalisation du rapport annuel d’activités selon la période du 1er janvier au 

31 décembre ; 

CONSIDÉRANT QUE le rapport annuel d’activités présente la part de 

réalisation des actions prévues au plan de mise en œuvre (PMO), ainsi que 

des indicateurs et des statistiques en matière de sécurité incendie; 

CONSIDÉRANT QUE le rapport annuel d'activités 2025, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2025, a dûment été complété par le 

directeur du service de sécurité incendie de Lacolle; 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil de la municipalité de 

Lacolle ont pris connaissance dudit rapport ; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Barrière et appuyé par 

monsieur le conseiller David Arseneault et résolu à l'unanimité des 

conseillers présents; 

QUE la Municipalité de Lacolle adopte le rapport annuel d’activités 2025 

en lien avec le Schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la 

MRC du Haut-Richelieu; 

QUE la MRC du Haut-Richelieu procède à la consolidation de l’ensemble 

des rapports annuels d’activités transmis par les autorités locales et qu’elle 

en assure, par la suite, la transmission au ministère de la Sécurité publique, 

conformément aux dispositions de la Loi sur la sécurité incendie. 

  

  ADOPTÉE 

 

9. TRAVAUX PUBLICS 

 

DÉPÔT / RAPPORT DU MOIS DE JANVIER 2026 

Dépôt /Le rapport de janvier 2026 a été déposé lors de la séance 

ordinaire. 
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10. HYGIÈNE DU MILIEU 

 

2026-02-032 DEMANDE « CLUB DES 4H » MAI 2026 – MOIS DE L’ARBRE 

 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Lacolle participe au « Club des 

4H » au mois de l’arbre en mai 2026; 

 

 ATTENDU QUE nous devons soumettre la demande pour l’obtention de 

trois cents (300) arbres offerts gratuitement par le ministère des Forêts, 

de la Faune et des Parcs;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Nancy Sorel 

     APPUYÉ PAR : madame la conseillère Suzanne Lacroix 
 

ET RÉSOLU : 

 

QUE les conseillers demandent à madame Geneviève Cusson, inspectrice, 

de faire la demande et de signer tout document pour l’obtention de trois 

cents (300) plants d’arbres et de respecter le protocole d’entente 2026 

« conditions & responsabilités relatives aux projets de distribution de 

plants » qui sera annexé à la résolution adoptée en date du 10 février 2026; 

 

QUE les plants d’arbres soient plantés sur les terrains de la Municipalité 

de Lacolle et aussi des plants offerts aux résidents de Lacolle pour 

conserver et ainsi améliorer notre environnement. 

 

ADOPTÉE 

 

2026-02-033 PRÉSENTATION DE SOUMISSION POUR UN ACHAT D’UNE 

POMPE À COLONNE LAYNE /VERTI-LINE 

 

 CONSIDÉRANT QUE l’achat d’une pompe à colonne Layne / verti-line 

qui est un dispositif mécanique qui convertit l’énergie mécanique en 

énergie hydraulique pour le transfert d’un fluide d’un endroit à un autre 

pour notre usine d’eau potable; 

 

 CONSIDÉRANT QUE ces pompes sont souvent utilisées dans des 

applications industrielles exigeantes, où fluide doit être pompé ou recirculé 

dans fune circuit fermé. Elles peuvent être de différentes types, y compris 

les pompes dynamiques et les pompes volumétriques, et sont conçues pour 

fonctionner en continu, ce qui les rend idéales pour des applications 

nécessitant un flux constant; 

 

CONSIDÉRANT QUE la soumission MG 27710 de la compagnie 

Groupe Méga Service Inc. (GMS) de la pompe à colonne Layne /Verti-

Line, moteur vertical us Motors, reconditionnement de pompe et de 

moteur, le montant total est de trente-mille deux cent quatre-vingt-dix-huit 

dollars et quarante-neuf cents (30 236,49$) taxes incluses; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur le conseiller Patrice Deneault 

     APPUYÉ PAR : monsieur le conseiller Éric Barrière 
 

ET RÉSOLU : 

QUE les conseillers ont pris connaissance de la soumission MG 27710 de 

la compagne Groupe Méga Service Inc.; 

 

QUE les conseillers acceptent la soumission et de procéder à l’achat de la 

pompe à colonne Layne/Verti-Line au montant de 30 236,49$ taxes 

incluses pour notre usine d’eau potable; 

 

QUE les conseillers autorisent d’émettre le paiement et de transmettre la 

copie de la résolution au département de la finance. 

 ADOPTÉE 
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11. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

 

11.1 DÉPÔT/rapport mensuel d’activité du mois de janvier 2026 

Dépôt / Le rapport a été déposé lors de la séance ordinaire. 

 

11.2 DÉPÔT / procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme 

Aucun point. 

11.3 DÉPÔT/ procès-verbal du comité consultatif en environnement 

Dépôt / le procès-verbal a été déposé lors de la séance ordinaire. 

 

12. LOISIRS 

 

12.1 DÉPÔT / RAPPORT DU MOIS DE JANVIER 2026 DE LA 

COORDONNATRICE DES LOISIRS  

 

Dépôt /Le rapport de janvier 2026 a été déposé lors de la séance 

ordinaire 

  

13. CORRESPONDANCE / INFORMATION 

 

13.1 DÉPÔT – PROANIMA – DÉTAIL DES LICENCES VENDUES 

 

Dépôt /Le rapport de janvier 2026 a été déposé lors de la séance ordinaire 

 

2026-02-034        DEMANDE / LETTRE DE SOLLICITATION POUR LA GARDE 

COTIÈRE AUXILIAIRE CANADIENNE – ANNÉE 2026 

 

ATTENDU QUE la Garde côtière Auxiliaire Canadienne est un 

organisme composé exclusivement de sauveteurs bénévoles dont la 

mission est d’assurer la sécurité des plaisanciers, sauver des vies et réduire 

le nombre et la gravité des incidents lors de la recherche et sauvetage 

maritimes; 

 

 ATTENDU QUE ladite garde veut continuer leur mission pour l’année 

2026; 

 

 ATTENDU Qu’à chaque année nous recevons une demande de 

contribution financière et qui sert essentiellement à assurer l’entretien et le 

fonctionnement des équipements de recherche et sauvetage et de leur 

embarcation de patrouille; 

 

 ATTENDU QUE l’unité 33, couvre le territoire sur la rivière Richelieu 

compris entre la première écluse de St-Jean-sur-Richelieu et la frontière 

américaine; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur le conseiller Éric Barrière 

     APPUYÉ PAR : madame la conseillère Nancy Sorel 
  

ET RÉSOLU : 

 

 QUE les conseillers ont pris connaissance de leur demande et octroi un 

montant de cinq cent dollars (500,00$) à la Garde Côtière Auxilliaire 

Canadienne;  

 

 QUE les conseillers demandent de remettre une copie de la résolution au 

département de la finance. 

 

  ADOPTÉE 

 

13.4 DÉPÔT / LETTRE ANNONÇANT LA RETRAITE -

EMPLOYÉE 13- 0027 

 

 Dépôt / La lettre a été déposée lors de la séance ordinaire 
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14. VARIA 

 

14.1 DÉPÔT / BIBLIOTHÈQUE – NOMBRE DE VISITEURS 

POUR JANVIER 2026 

  

 Dépôt/ le document a été présenté lors de la séance ordinaire 

 

2026-02-035 ADOPTION / MOTION POUR LA LIBERTÉ INTELLECTUELLE 

EN BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES 

 

ATTENDU QUE le Manifeste de l’UNESCO sur la bibliothèque publique 

stipule que la bibliothèque publique est un centre d’information de 

proximité; 

 

ATTENDU QUE la Bibliothèque publique met à disposition de ses 

usagers une grande diversité de savoirs et d'informations; 

 

ATTENDU QUE la Bibliothèque publique offre des œuvres et des 

documents reflétant différents points de vue qui sont eux-mêmes le reflet 

du moment de l’Histoire auxquels ils appartiennent; 

 

ATTENDU QUE la Bibliothèque publique est une composante essentielle 

des sociétés de la connaissance, qui s'adapte en permanence aux nouveaux 

moyens de communication pour remplir ses missions : fournir un accès 

universel à l'information et en favoriser l’appropriation par toutes et par 

tous; 

 

ATTENDU QUE la Bibliothèque publique offre au public un espace 

accessible pour la production de connaissances, le partage et l'échange 

d'informations et de culture, et la promotion de l'engagement citoyen; 
 

✓ La bibliothèque est un bien collectif et un lieu où se développe une 

relation aux savoirs faite d’exploration, d’échange, de 

connaissances, de culture et d’enrichissement. 

 

✓ En fournissant le lieu, les ressources et le personnel apte à les 

soutenir, la bibliothèque permet à tous les individus, tout au long 

de leur vie et peu importe leur âge, leur statut social et leur 

provenance, de se former et de combler leurs besoins de 

connaissances, d’information et de perfectionnement. La 

bibliothèque est au cœur de la vie des gens. 

 

✓ Qu’elle soit publique, en milieu professionnel ou d’enseignement, 

la bibliothèque occupe une place fondamentale dans sa 

communauté et elle agit comme force motrice de développement 

social, économique et culturel. Elle est cette porte toujours 

accessible et ouverte sur le monde. 

 

✓ Comme le proclame l’UNESCO ainsi que la Table permanente de 

concertation des bibliothèques québécoises dans la Déclaration des 

bibliothèques québécoises, la raison d’être de la bibliothèque est 

d’assurer un « accès libre et illimité à la connaissance, la pensée, 

la culture et l’information », notamment grâce à la gratuité. 

 

ATTENDU QUE le même Manifeste de l’UNESCO déclare que les 

collections et les services ne doivent être soumis à aucune forme de 

censure idéologique, politique ou religieuse, ni à aucune pression 

commerciale; 

  

ATTENDU QUE plusieurs situations, partout à travers le monde, laisse 

craindre pour le rôle fondamental des bibliothèques de diffuser des 

https://www.abpq.ca/manifeste_unesco.php
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contenus diversifiés dans le respect de la liberté intellectuelle et 

d’expression;  

 

 IL EST PROPOSÉ qu’afin de garantir un accès au savoir et à la culture à 

la population québécoise, la Municipalité de Lacolle reconnaisse 

officiellement :  

 

a) Les bibliothèques publiques comme des lieux reflétant la diversité des 

points de vue; 

b) L’expertise du personnel des bibliothèques publiques pour gérer la 

sélection et la diffusion des collections; 

c) La nécessité de soutenir et d’appuyer le personnel des bibliothèques 

publiques dans le choix des œuvres composant leurs collections et de 

ne pas céder à la pression de censure et de demandes de retrait qui 

pourraient cibler ces institutions 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame la conseillère Suzanne Lacroix 

        ET RÉSOLU : 
       

QUE les conseillers acceptent la motion présentée et demande de faire 

parvenir la résolution à « réseau Biblio Montérégie » et à la responsable 

de la bibliothèque municipale. 

 

 ADOPTÉE 

 

15.    PÉRIODE DE QUESTIONS (20 MINUTES) 

  

Début : 19H20 

 Aucune question 

 Fin : 19H20 

 

16. CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE  

 

ATTENDU QUE tous les points de l’ordre du jour ont été traités lors de la   

séance ordinaire de 19 h 00; 

 

2026-02-036 IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur le conseiller David Arseneault 

  APPUYÉ PAR : monsieur le conseiller Martin Farrar-Deguire 

 

QUE la séance ordinaire à 19H20 tous les points de l’ordre du jour ayant 

été épuisés, le président du conseil déclare l’assemblée levée. 

 

 ADOPTÉE 

 

Prochaine séance le 10 mars 2026 

 

 

_________________________________________ 

Jacques Lemaistre-Caron, maire 

 

 

 

_________________________________________ 

Silvio Gaudio, directeur général/ greffier-trésorier   


